
OL nécessaires 
en phase projet ?

Oui

Commande
IC (obligatoires) 

et OL (si nécessaires)

Exécution des 
IC / OL sans fouille 

(détection) (2)

Préparation et transmission 
du rapport d'IC / OL au 

responsable de projet, y 
compris les éléments à 

transmettre à l'exploitant : 
rapport d'IC / OL, plans, 

linéaires facturables, adresses 
d'envoi.

Réalisation du
marquage-piquetage 
(3), préparation du 
compte-rendu de 

marquage-piquetage, 
signature par 
délégation du 

responsable de projet

Transmission des résultats  
géo-référencés des IC / OL à 
l'exploitant, dans les 15 jours

et facturation des IC
DCE ou dossier de 

commande avec RDT,   
résultats des IC/OL et 

CTF adaptées

Exécution des 
travaux et 

entretien du 
marquage-piquetage 

Géoréférencement certifié des 
réseaux neufs et des ouvrages 

éventuellement mis à nu à 
l'occasion des travaux. 

A intégrer au DOE

Communication du 
DOE aux exploitants

Mise à jour 
cartographique 
suite aux IC / 
OL (dans les 
6 mois) (2)

Concerné ?Non

Précision 
des  résultats 

IC / OL sans fouille 
suffisante ?

DICT liée à la DT 
(INVEST) - exécution 
IC/OL avec fouilles (1)

Envoi DT Analyse de 
la DT

RDT non 
concerné

Envoi RDT avec plans conformes avec ou sans ML 
(délai 15 jours supp. si ML)

Envoi RDT avec plans 
non conformes et 

demande d'IC

Oui

Oui

Non

Réalisation de l'étude 
détaillée

Ordre de service 
travaux

Commande du  
marquage-piquetage

Mise à jour 
cartographique 

d'après le 
DOE 

Mise à jour 
cartographique 
suite aux ML

Mise à jour 
cartographique 

suite à la  
détection 

patrimoniale
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Synthèse des besoins 
en détection 

(IC / OL)

Commande du 
relevé 

géoréférencé des 
ouvrages en 

classe A

(3) La prestation ne doit pas obligatoirement être réalisée par un 
prestataire certifié. Toutefois, pour garantir sa qualité, la FNEDRE 
recommande que le prestataire qui a réalisé les IC / OL en phase 
projet procède également au marquage-piquetage.

(2) Si les OL sont réalisées par un 
prestataire non certifié, leur résultat 
ne peut pas être intégré à la 
cartographie des exploitants.

(1) Ces cas sont minoritaires.

P
H

A
S

E
 P

R
O

JE
T

P
H

A
S

E
 P

R
E

P
A

R
A

T
IO

N
 E

T
 E

X
E

C
U

T
IO

N
 D

E
S

 T
R

A
V

A
U

X

Processus réglementaire lié aux travaux à proximité des réseaux : depuis la conception du projet jusqu'à la mise à jour
de la cartographie des réseaux par les exploitants, en passant par la préparation et l'exécution des travaux 

Exploitants de réseauxResponsable de projet Prestataire certifié en 
localisation de réseaux

Exécutant des travaux

Non

Le recours a un prestataire 
certifié n'est pas obligatoire 

pour cette tache (3)

La réalisation d'OL en phase 
projet n'est pas obligatoire 

mais recommandée

Le recours à un prestataire 
certifié n'est pas obligatoire 

dans tous les cas (4) 

(4) La prestation ne doit pas obligatoirement être réalisée par un prestataire certifié 
lorsque le RP est le premier exploitant du réseau construit. Toutefois, pour garantir sa 
qualité, la FNEDRE recommande que le prestataire qui a réalisé les IC / OL en phase 
projet procède également au géoréférencement des réseaux neufs.

Seule la réalisation des IC doit 
être obligatoirement confiée à 

un prestataire certifié  (2)
La préparation du dossier 

à transmettre à l'exploitant ne 
fait pas partie des obligations du 

prestataire certifié et doit faire 
l'objet d'une commande

http://mois.En
http://mois.En
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